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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 37974

Texte de la question

M Gerard Bapt attire l'attention de M le ministre de l'agriculture sur l'application, dans les departements, du
decret no 85-1062 du 4 octobre 1985, relatif a la composition et au fonctionnement de la commission
departementale des structures agricoles. En Haute-Garonne, le commissaire de la Republique vient de prendre
un arrete excluant de la commission departementale la federation departementale des syndicats paysans de la
Haute-Garonne, alors que cette organisation represente au moins 20 p 100 des exploitants agricoles du
departement (resultant des elections des chambres d'agriculture). Le decret no 85-1062 indique, dans son
article no 2, que sont appeles a deliberer entre autres « les representants des organisations syndicales
d'exploitants agricoles representatives au niveau du departement ». Malgre sa representativite clairement
etablie, cette organisation syndicale se trouve exclue de la commission, alors que, dans d'autres departements,
l'article no 2 est respecte. Il lui demande, en consequence, les mesures qu'il entend prendre pour retablir cette
organisation dans ses droits.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 85-1062 du 4 octobre 1985 relatif a la commission departementale des structures
agricoles n'ayant pas defini de critere particulier pour la representativite des organisations syndicales
d'exploitants au niveau du departement, il appartient au prefet d'apprecier la representativite des organisations
syndicales presentes dans son departement. L'autorite administrative departementale apprecie cette
representativite selon les criteres habituellement retenus par la jurisprudence, en particulier les effectifs,
l'independance, les cotisations, l'experience et l'anciennete de l'organisation syndicale, en tenant compte de son
implantation effective sur l'ensemble du departement et de la regularite de son fonctionnement statutaire. Si la
federation departementale des syndicats paysans de la Haute-Garonne ne reunit pas toutes ces
caracteristiques, le prefet de la Haute-Garonne a pu, a juste titre, ne pas la considerer comme representative au
niveau de ce departement.
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